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Demande de subsides 
 

MSCI 
2024-2025 

MSCI – DEMANDE DE SUBSIDE 1er SEJOUR 
À remettre au secrétariat de Fréminet d’ici au 13 septembre 2024. 

 
Règlementation cantonale 
Dès la rentrée 2018, les élèves de MSCI qui effectuent un séjour linguistique dans un pays de langue allemande, 
anglaise ou italienne en vue de leur rentrée en formation durant leur formation peuvent recevoir un subside de  
250 fr. par semaine, soit 1'500 fr. au maximum pour la totalité des séjours. 
La demande de subside est accompagnée d’un dossier documenté (titres de transport, liste des frais avec 
justificatifs et attestations de séjour notamment). 
La décision relève de la directrice du gymnase. 
 
Nom et prénom : ………………………………………………………………………………. 

Adresse complète : …………………………………………………………………………… 

Classe : ………………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………………………………... 

Frais attestés 
- transports (joindre les titres de transports)  fr. …………………… 
- logement (joindre les factures acquittées par le logeur et une attestation de résidence) fr. …………………… 
- finance d’inscription au B2 (joindre la quittance)  fr. …………………… 
- cours suivis (joindre justificatifs)   fr. …………………… 

  Total fr. …………………… 
 
Montant du subside   fr.                      750.- 
 
Paiement 
 
Versement au CCP No : CH…………………………………………………………………. 

Ou  

Versement à la banque : …………………………………………………………………….. 

Titulaire du compte : …………………………………………………………………………. 

No de compte bancaire IBAN : CH………………………………………………………….. 
 
Merci de joindre à la présente une photocopie de la carte bancaire ou CCP recto/verso. 
 
Lieu et date : Signature de l’étudiant : 
 
 
 
Visa du doyen :  
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Demande de subsides 
 

MSCI 
2024-2025 

 
MSCI – DEMANDE DE SUBSIDE 2ème SEJOUR 

À remettre au secrétariat de Fréminet d’ici au 31 août 2025. 
 
Règlementation cantonale 
Dès la rentrée 2018, les élèves de MSCI qui effectuent un séjour linguistique dans un pays de langue allemande, 
anglaise ou italienne en vue de leur rentrée en formation durant leur formation peuvent recevoir un subside de  
250 fr. par semaine, soit 1'500 fr. au maximum pour la totalité des séjours. 
La demande de subside est accompagnée d’un dossier documenté (titres de transport, liste des frais avec 
justificatifs et attestations de séjour notamment). 
La décision relève de la directrice du gymnase. 
 
Nom et prénom : ………………………………………………………………………………. 

Adresse complète : …………………………………………………………………………… 

Classe : ………………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : …………………………………………………………………………... 

Frais attestés 
- transports (joindre les titres de transports)  fr. …………………… 
- logement (joindre les factures acquittées par le logeur et une attestation de résidence) fr. …………………… 
- finance d’inscription au B2 (joindre la quittance)  fr. …………………… 
- cours suivis (joindre justificatifs)   fr. …………………… 

  Total fr. …………………… 
 
Montant du subside   fr.                      750.- 
 
Paiement 
 
Versement au CCP No : CH…………………………………………………………………. 

Ou  

Versement à la banque : …………………………………………………………………….. 

Titulaire du compte : …………………………………………………………………………. 

No de compte bancaire IBAN : CH………………………………………………………….. 
 
Merci de joindre à la présente une photocopie de la carte bancaire ou CCP recto/verso. 
 
Lieu et date : Signature de l’étudiant : 
 
 
 
Visa du doyen :  


